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Abréviations

VBS Eidgenössische Departement für Verteidigung, Bevölkerungsschutz und
Sport

DDPS Département fédéral de la défense, de la protection de la population et
des sports
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Chronique générale

Politique étrangère

Relations avec d'autres Etats

La ministre française de la défense, Michèle Alliot-Marie, et le chef du DDPS, Samuel
Schmid, ont signé en fin d’année un accord technique qui fixe les modalités de la
coopération en matière de sécurité aérienne entre l’Armée de l’air française et les
Forces aériennes suisses. Ce texte délimite notamment les zones d’intérêt, fixe les
règles d’engagement et de classification utilisées en cas d’intervention, ainsi que les
modalités techniques nécessaires à sa mise en œuvre. 1

RELATIONS INTERNATIONALES
DATE: 28.10.2005
ELIE BURGOS

Armée

Activités internationales

Au Conseil national, les débats ont été très partagés et plusieurs minorités se sont
formées. Une minorité verte emmenée par Josef Lang (pe, ZG) a proposé de n’entrer en
matière sur aucun des trois projets, estimant que ceux-ci contribuaient à renforcer la
militarisation de la sécurité intérieure et, d’autre part, que les militaires n’ont pas les
compétences acquises par les policiers et les douaniers en matière de sécurité civile.
Deux autres minorités formées par la gauche et les Verts ont demandé le renvoi des
projets 1 (AMBA CENTRO) et 3 (TIGER/FOX), respectivement. La minorité Günter (ps, BE)
a ainsi demandé le renvoi du premier projet au Conseil fédéral en le chargeant de
confier aux cantons et aux villes concernés un mandat de prestation prévoyant
d’augmenter les effectifs de leurs corps de police dans le cadre de la surveillance des
ambassades. Elle estimait également que l’assistance de l’armée dans le cadre de cette
protection ne devait être accordée que dans des cas exceptionnels. Une minorité
emmenée par Hans Widmer (ps, LU) demandait quant à elle le renvoi du troisième
projet au Conseil fédéral, chargeant ce dernier de confier aux cantons un mandat de
prestation en matière de sécurité dans le trafic aérien, avec obligation d’augmenter
leurs effectifs de police. Suivant l’avis de la majorité de la commission, les partis
bourgeois se sont prononcés en faveur de l’entrée en matière sur les trois projets,
soulignant l’importance de ces trois arrêtés fédéraux et rejetant l’argument de
militarisation de la société avancé par les opposants. Le plénum a finalement voté
l’entrée en matière par 131 voix contre 30, puis rejeté les deux propositions de renvoi
par 105 voix contre 62 et 108 voix contre 63, respectivement. Lors de la discussion par
article, une minorité Boris Banga (ps, SO) a proposé d’augmenter les effectifs du Corps
des gardes-frontière de 200 fonctionnaires, en reprenant les postes de la sécurité
militaire, afin de s’assurer que seuls des spécialistes seraient formés aux fonctions de
garde-frontière. Les députés ont toutefois rejeté cette proposition par 96 voix contre
57, suivant l’avis du conseiller fédéral Samuel Schmid, qui estimait qu’une telle décision
ne pouvait être prise dans le cadre de ce projet. Au vote sur l’ensemble, le Conseil
national a adopté les trois projets, dans des proportions deux tiers/un tiers, Verts et
socialistes s’opposant en bloc à chaque projet. 2

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 19.12.2007
ELIE BURGOS

1) LT, 28.10.05.
2) BO CE, 2007, p. 1164 ss.; BO CN, 2007, p. 1460 ss.; FF, 2008, p. 137 s.
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